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ARTICLE 28

Après l’alinéa 16, insérer l’alinéa suivant :

« La  France défendra  au niveau européen l’harmonisation par  le  haut  des cahiers  des
charges de l’agriculture biologique et des autres signes d’identification de la qualité et de l’origine
de l’ensemble des pays de l’Union. »
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Amendement  de repli  qui  reprend  le  principe d’une  harmonisation  de l’ensemble  des
cahiers  des  charges  de  l’agriculture  biologique  et  des  autres  SIQO  de  l’ensemble  des  pays
européens. Cette harmonisation doit permettre de limiter la concurrence déloyale entre producteurs
européens ayant  le même label mais avec des exigences différentes notamment sur le plan des
critères environnementaux. 


